
a) le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux
investissements (CIRDI), établi conformément à la Convention pour le
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et
ressortissants d'autres États, ouverte à la signature à Washington le
18 mars 1965 (ci-après dénommée « Convention CIRDI »), à la
condition que la Partie Contractante en cause et celle dont l'investisseur
est ressortissant soient toutes deux parties à la Convention CIRDI ; ou

b) le Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à la condition
que, la Partie Contractante visée par le différend ou la Partie
Contractante de l'investisseur, mais non les deux, soit partie à la
Convention CIRDI ; ou

c) un arbitre international ou un tribunal arbitral spécial établi
confornément au Règlement d'arbitrage de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI).

5. Chacune des Parties Contractantes consent ici inconditionnellement à ce qu'un
différend soit porté en arbitrage international en conformité avec les
dispositions du présent article.

6. a) Dès lors que le consentement requis en vertu du paragraphe (5), ainsi
que celui requis en vertu du paragraphe (3), ou encore ceux requis en
vertu du paragraphe (12), sont donnés, il est satisfait aux conditions
exigées au regard :

i) du consentement écrit que doivent donner les parties à un
différend aux fins du chapitre Il (Compétence du Centre) de la
Convention du CIRDI et aux fins du Règlement du mécanisme
supplémentaire ;

ii) de la « convention écrite » qui doit étre conclue aux fins de
l'article Il de la Convention des Nations Unies pour la
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères,
faite à New York le 10 juin 1958 (ci-après dénommée la «
Convention de New York ,).

b) Tout arbitrage engagé en vertu du présent article doit se dérouler dans
un État qui est partie à la Convention de New York, et les plaintes qui
sont portées en arbitrage sont réputées, aux fins de l'article premier de
ladite Convention, découler d'une relation ou d'une transaction de
nature commerciale.

7. Le tribunal constitué en vertu du présent article tranche les points en litige en
conformité avec le présent Accord et avec les règles applicables du droit
international.

8. Le tribunal peut ordonner une mesure provisoire de protection visant à
préserver les droits d'une partie au différend ou à garantir le plein exercice de
la compétence du tribunal, et notamment, à cet égard, il peut rendre une
ordonnance en vue de préserver des preuves dont une parde au différend a la
possession ou le contrôle, ou en vue de protéger la compétence du tribunal.
Le tribunal ne peut ordonner une saisie ni interdire l'application de la mesure
dont on allègue qu'elle constitue une violation du présent Accord. Aux fins du
présent paragraphe, une ordonnance comprend une recommandation.

9. Le tribunal peut seulement ordonner, séparément ou simultanément :

a) le paiement d'une indemnité ainsi que des intéréts applicables;


